
PROPRIÉTÉS

• DESAL 05 est un désinfectant hydro-alcoolique à séchage rapide pour toutes
surfaces. Utilisation possible sans rinçage.

• DESAL 05 a une action rapide et complète, répond aux normes :

BACTERICIDE à 80% pour locaux de stockage (dont parois), matériel de transport,
matériel de laiterie, matériel de stockage. Produits d’origine végétale (POV), Produits
d’origine animale (POA), TP4.

EN1276 – 5 min – 20°C en condition de propreté (0,3 g/l d’albumine bovine).

BACTERICIDE A 100% pour locaux de stockage (dont parois), matériel de stockage,
matériel de transport, matériel de laiterie. Produits d’origine animale (POA), Produits
d’origine végétale (POV), TP4.

EN13697 – 5 min – 20°C en condition de propreté (0,3 g/l d’albumine bovine), (1% de
lait).

LEVURICIDE à 100% pour locaux de stockage (dont parois), matériel de stockage,
matériel de transport de la nourriture d’élevage. Produits d’origine animale (POA),
Produits d’origine végétale (POV), TP4.

EN1650 – 15 min – 20°C en condition de propreté (0,3 g/l d’albumine bovine).

VIRUCIDE selon la norme EN 14476

EN 14476 – 30 sec – 20°C .

MODE D’EMPLOI & DOSAGE

Après un nettoyage et un rinçage, s’utilise en pulvérisation.

1. Vaporiser sur la surface à décontaminer.

2. Laisser agir entre 5 et 15 minutes.

3. Il est conseillé de rincer à l’eau claire après toute désinfection afin d’avoir une
surface de travail saine, sans résidus de micro-organismes et de produits
chimiques.

Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

Produit réservé à un usage exclusivement professionnel.

BIOCIDE

TP02/04 : Désinfectant pour le domaine public et pour les surfaces en contact avec
les denrées alimentaires et les aliments pour animaux.

N° déclaration inventaire : DI-18-04571

Substances actives : Ethanol.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez consulter la fiche de données de sécurité.

CARACTÉRISTIQUES

Liquide hydro alcoolique, incolore

pH : 7

Densité : 0,85

Ce produit est compatible avec tous les types de 
matériaux y compris aluminium et alliages, 
galvanisé

Autorisé pour le nettoyage des surfaces et 
objets en contact avec des denrées alimentaires 
selon l’arrêté du 19/12/13 modifiant l’arrêté du 
08/09/99

Produit utilisable en Agriculture Biologique en 
application du Règlement CE n° 834/2007

APPLICATIONS

Toutes industries agro alimentaires.

Désinfection ponctuelle par pulvérisation de
toutes surfaces : chariots, convoyeurs, tables,
matériel de fabrication, de découpe, de pesée et
de conditionnement, sanitaires, robinetteries,
poignées…

RECOMMANDATIONS 

& SÉCURITÉ D’EMPLOI

Si la durée d’application est supérieure à 30 min
par jour, l’utilisateur doit porter une protection
respiratoire.

Eviter le contact avec la peau et les yeux. Eviter
l’utilisation sur matériaux sensibles à l’alcool.

Consulter la fiche de sécurité.

Utilisez les biocides avec précaution.

Fiche technique

Les renseignements contenus dans cette notice ont pour but d'aider les utilisateurs. Ils résultent d'essais effectués en toute objectivité dans nos laboratoires. Il appartient
aux utilisateurs de nos produits de s'assurer que ceux-ci conviennent à l'emploi qu'ils veulent en faire. En agissant ainsi, nous éviterons des erreurs dont nous ne pourrions

en aucun cas assurer la responsabilité.

DÉSINFECTANT BACTÉRICIDE ET VIRUCIDE DE CONTACT 
À ÉVAPORATION RAPIDE PRÊT À L’EMPLOI – SANS RINÇAGE
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